
Dans le cadre du

Contrat local d’éducation artistique (C.L.E.A.)

de la communauté d'agglomération Valenciennes Métropole

en partenariat avec 

la direction régionale des affaires culturelles Hauts-de-France

le rectorat de l’académie de Lille,

la direction des services départementaux de l’éducation nationale, Nord

en lien avec

le conseil départemental du Nord

le conseil régional des Hauts-de-France

Il est lancé

1 appel à candidatures en vue de la réalisation d’une
résidence-mission en direction des auteurs

1 – Cadre de cette résidence-mission

Animess par la volontes de resduire les inesgalitess en matiee d’are d’accee d’as ae d’a l’art et ae d’a la culture en se donnant un
objectif ambitieux de gesnesralisation d’une esducation artistique et culturelle en faveur des enfants,  des
adolescents  et  des  jeunes  adultes  de  son  territoire  et  en  contribuant  ainsi  a e d’a la  constitution  de  leur
parcours d’esducation artistique et culturel, la communautes d'agglomesration de Valenciennes Mestropole en
partenariat  estroit  avec  la  direction  resgionale  des  affaires  culturelles  des  Hauts-de-France  (DRAC),  le
rectorat de l’acadesmie de Lille – deslesgation acadesmique aux arts et a e d’a la culture (DAAC) et la direction
despartementale  des  services  de  l’esducation  nationale  –  (DASEN  –  Nord)  et  en  lien  avec  le  conseil
despartemental du Nord et le conseil resgional des Hauts-de-France proposent 1 ressidence-mission destinese
aux artistes du domaine de l’escriture littesraire.

Ces  partenaires  sont en mesure de lancer cette  offre  sachant  qu’ils  peuvent  l’appuyer  sur  la  force  et
l’esnergie collectives des tree d’as nombreux acteurs locaux de l’esducation artistique et culturelle, qu’ils soient
professionnels  de  la  culture,  enseignants,  animateurs,  esducateurs,  mesdiateurs,  travailleurs  sociaux,
professionnels de la santes, etc .

Cette ressidence-mission prend place dans le cadre du contrat local d’esducation artistique (C.L.E.A.) qui
rassemble, de maniee d’are pluriannuelle, les diffesrents pouvoirs publics pres-citess.

Site dédié au C.L.E.A : https://cleavalenciennesmetropole.wordpress.com/
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2- À propos du présent appel à candidatures.

Il  est  donc  recherche s en  vue  de  cette  ressidence-mission  qui  va  se  desployer  sur  le  territoire  de  la
communautes d'agglomesration de Valenciennes Mestropole un artiste professionnel. 

L'appel  a e d’a candidatures  s’adresse  aux  auteurs  desveloppant  une  pratique  descloisonnese  de  l’escriture
 (performances, escritures expesrimentales, arts visuels…)

Chaque artiste candidat, estant français ou estranger, a desjae d’a ae d’a son actif une production consesquente et doit
ettre en mesure de s’impliquer pleinement dans ce type particulier d’action que repressente la ressidence-
mission. 

Il  est esgalement en mesure de fesdesrer autour de sa pressence et de son œuvre une large communautes
scolaire, esducative, associative et culturelle. 

Il maîttrise l’usage de l’oral et de l’escrit de la langue française.

L’artiste  retenu(e)  est  appeles(e)  a e d’a ressider effectivement sur le  territoire  et  a e d’a se  rendre disponible,  de
maniee d’are exclusive, pour la mission. Il ou elle doit ettre autonome dans ses desplacements et disposer d’un
veshicule personnel et donc d’un permis de conduire en cours de validites. 

Calendrier des résidences

La pesriode de ressidence, ae d’a proprement parler, est presvue du lundi 20 novembre 2017 au dimanche 29
avril  2018,  avec  une  phase découverte  organisée  en  septembre  ou  octobre.  Il  s’agit  donc  d’une
ressidence de quatre mois pleins, soient  dix-sept semaines et demie,  ae d’a raison de 5 ae d’a 6 jours par semaine
organisese de la maniee d’are suivante :

1/ La phase découverte/immersion, qui d’une durese  de  3 jours s’organisera en amont des grandes
phases  de  la  ressidence.  Au  cours  de  ces  72  heures,  il  s’agira  de  prendre  connaissance  de  certains
opesrateurs afin de presvoir le plus en amont possible des temps de diffusion, mais esgalement de participer
ae d’a la 27ee d’ame heure artistique (**), animation pesdagogique destinese aux enseignants (1er et second degres)
mais  esgalement  aux professionnels  du  champ de  la  culture,  du  social,  de  l’animation...  L’objectif  pour
l’artiste est de pressenter son travail de la maniee d’are qui lui semble la plus appropriese. La prise en charge
recouvre la restribution et le voyage aller-retour du lieu de domicile de l’artiste au territoire de ressidence
(sur la base du tarif SNCF seconde classe, pour la France mestropolitaine) et les nuiteses. Cette phase se
desroulera  du 27 au 29 septembre ou du 4 au 6 octobre (desfinie en fonction des autres artistes en
ressidence)

2/une première phase, d’une durese de 3 semaines. Cette phase est constituese de rencontres organiseses
avec des esquipes d’enseignants et/ou des esquipes de professionnels de l’esducatif, du pesri et hors scolaire  :
animateurs, esducateurs, mesdiateurs, professionnels de la culture, autres artistes, professionnels de l’action
sociale,  professionnels  de la santes,  professionnels de la justice,  professionnels des collectivitess  … tous
invitess ae d’a appreshender la recherche et la production artistique menese par l’artiste ressident.

Ces rencontres peuvent revettir des formes extretmement varieses, afin d’esviter tout caractee d’are respestitif. Elles
peuvent  metme  ettre,  desjae d’a,  prestexte  a e d’a expesrimentation/proposition  artistique  de  la  part  de  l’artiste-
ressident(e).

Les  esquipes  rencontreses  sont  esgalement  inviteses,  en ces  moments  de  prise  de  contact,  a e d’a pressenter  ae d’a
l’artiste accueilli en ressidence leur propre contexte d’exercice professionnel, leur quotidien. Elles esvoquent
aussi ce qui dans la desmarche et l’œuvre de l’artiste leur paraîtt susceptible d’interpeller, de toucher, de
faire se questionner les enfants, les adolescents, les jeunes adultes dont elles ont la responsabilite s ae d’a un
moment ou ae d’a un autre de leurs diffesrents temps. 
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3/ une seconde phase,  qui se desploie sur tout le reste du temps de ressidence et au cours de laquelle
l’artistes-ressident (e) et les esquipes d’enseignants et/ou de professionnels de l’esducatif et du hors scolaire
se retrouvent afin de construire une forme d’action, certes lesgee d’are et, ae d’a priori, esphesmee d’are mais deslibesresment
artistique ae d’a mener en direction des enfants et des jeunes dont ces professionnels ont la responsabilites. 

Phase découverte/immersion : du 27 au 29 septembre ou du 4 au 6 octobre 2017
Phase 1 : Du lundi 20 novembre 2017 au dimanche10 décembre 2017
Phase 2 : Du mardi 9 janvier 2018 au dimanche 29 avril 2018 (avec une 
interruption du 26 février au 11 mars 2018)

Il  est  porte s a e d’a la  connaissance  de  l’artiste-candidat  que,  dans  le  cadre  du  C.L.E.A.,  3  autres  appels  ae d’a
candidatures sont lancess, pour d’autres ressidences-mission appeleses ae d’a se desployer en simultanes de celle
proposese ici. Des interactions entre ces ressidences, toutes soumises au metme cahier des charges ont tout ae d’a
fait possibles voire encourageses.

Conditions financières

En ce qui concerne la restribution de l’artiste-ressident, il est prescises ici que  le coût total employeur ne
peut excéder en aucun cas 24000 euros pour l’ensemble de la résidence. 

Le montant net est variable en fonction du statut de l’artiste et/ou du resgime auquel il est affilies. 

Le montant maximum du coutt employeur prend donc en compte la resmunesration brute de l’artiste (toutes
charges,  taxes  et  cotisations  comprises)  pour  la  mission,  a e d’a proprement  parler,  dans  son  intesgralite s ae d’a
savoir :

–  la diffusion d’œuvres et, le cas eschesant, d’eslesments documentaires complesmentaires; ( *)

–  les  rencontres  avec  des  esquipes  de  professionnels  de  l’enseignement,  de  l’esducatif,  du  hors  temps
scolaire, etc, susceptibles de desboucher sur des propositions d’actions de mesdiation desmultipliese (*)

–  des cresations conjointes de « gestes artistiques » ; (*)

–  l’accompagnement artistique de ces propositions d’actions de mesdiation et de ces cresations conjointes ;
(*)
Ce sont les contributions respectives de la communautes de l’agglomesration de Valenciennes Mestropole et
de la direction resgionale des  affaires culturelles des Hauts-de-France qui  permettent cette hauteur de
restribution.  

 (*) voir le document annexe : « qu’est-ce qu’une résidence-mission ? » 
ou cliquer sur le lien suivant :
http://www.cndp.fr/crdp-lille/PartAGER/IMG/pdf/Residence_mission_mise_a_jour_octobre_2016.pdf

Un contrat de ressidence spescifiant les engagements respectifs de la collectivites et de l’artiste-ressident est
signes avant le desbut de la ressidence-mission.

Les conditions de diffusion des œuvres desja e d’a existantes de l’artiste dans des lieux desdiess ou non,  sont
estudieses et contractualiseses au cas par cas. 

Il s’agit ici de la part des actions de diffusion ne faisant pas l’objet, par ailleurs, d’engagements et d’accords
directs avec des esquipes et des esquipements, notamment culturels, du territoire dessireux de s’associer de
maniee d’are  significative  a e d’a cet  axe  de  la  diffusion  en  accueillant  certaines  « grandes  formes »  ou  des
expositions de grande envergure. (*)
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Les frais  de  desplacement  sur le  territoire  d’action sont  pris  en charge sur la  base d’un  forfait  par la
communaute s d’agglomesration de Valenciennes Mestropole.  C’est esgalement la collectivite s qui assure les
frais  relatifs  a e d’a l’hesbergement  du ressident.  Concree d’atement,  un  logement  est  mis  a e d’a sa  disposition sur  le
territoire. Enfin, la collectivites prend esgalement en charge, pour l’artiste, 4 voyages aller-retours du lieu de
domicile  au  territoire  de  ressidence  (sur  la  base  du  tarif  SNCF  seconde  classe,  pour  la  France
mestropolitaine).

En revanche, les autres esventuels voyages du lieu de domicile au territoire de ressidence ainsi que les repas
sont ae d’a la charge de l’artiste.

3   –   Le territoire d’action et les partenaires locaux

Le  territoire  sur  lequel  s'exercent  ces  ressidences-mission  est  donc  celui  de  la  communautes
d’agglomesration Valenciennes Mestropole.

Cette vaste collectivites regroupe 35 communes : 

Anzin,  Artres,  Aubry-du-Hainaut,  Aulnoy-lez-Valenciennes,  Beuvrages,  Bruay-sur-l’Escaut,  Condes-sur-
l’Escaut,  Crespin,  Curgies,  Estreux,  Famars,  Fresnes-sur-Escaut,  Hergnies,  Maing,  Marly,  Monchaux sur
Ecaillon, Odomez, Onnaing, Petite-Forett, Presseau, Prouvy, Quarouble, Quesresnaing, Quiesvrechain, Rombies
et  Marchipont,  Rouvignies,  Saint-Aybert,  Saint-Saulve,  Saultain,  Sebourg,  Thivencelle,  Valenciennes,
Verchain-Maugres, Vicq, Vieux-Condes.

Elle compte une population d’environ 192 000 habitants dont environ 25 pour cent sont d’atge scolaire. 

Elle  est  traversese  par  cinq  circonscriptions  scolaires :  Valenciennes-Centre,  Valenciennes-Anzin,
Valenciennes-Bruay,  Valenciennes-Saint-Saulve,  Valenciennes-Conde s et  tree d’as  partiellement  par  une
sixiee d’ame : Valenciennes- Denain. 

Cela repressente pour l’enseignement public et prives : 140 escoles primaires, 37 collee d’ages, 13 lyceses gesnesraux
et/ou technologiques 11 lyceses professionnels, 1 universites et plusieurs escoles supesrieures 
d’enseignement. 

Ces diffesrents establissements sont autant de potentiels lieux de diffusion, de rencontre, d’eslaboration et de 
resalisation de  gestes artistiques. 

Les structures de loisirs, les associations dirigeses vers les enfants et les jeunes, en dehors du temps 
scolaire, les esquipements municipaux spescialisess sont tout aussi susceptibles d’ettre impliqueses dans 
l’action, de la metme maniee d’are.

Ce sont aussi, bien sutr, les partenaires culturels du territoire, particuliee d’arement nombreux et 
dynamiques qui sont invitess ae d’a l’ettre. Peuvent ettre citess sans prestendre, un seul instant, ettre 
exhaustif :

ae d’a Valenciennes : 
– le Phesnix, scee d’ane nationale, potle europesen de cresation
– le musese des Beaux-Arts ; 
– la bibliothee d’aque multimesdia
– le lieu d'art contemporain l’H. du siee d’age ;
– l'Espace Pasolini, laboratoire artistique ;
– le conservatoire ae d’a rayonnement despartemental ; 
– Art Zoyd, centre de cresation musicale ; 
– la compagnie Zapoî..
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ae d’a Vieux Condes : 
– le Boulon, centre national des arts de la rue.

ae d’a Petite-Forett : 
– l’espace culturel municipal Barbara.

ae d’a Saint-Saulve : 
– la MJC- Espace Athesna.

ae d’a Fresnes-sur-l’Escaut : 
– le QuARTier ; 
– le musese vivant des enfants.

Et sur tout le territoire : 
– le resseau d’escoles de musique ;
– le resseau de la lecture publique ; (BDP, bibliothee d’aques, mesdiathee d’aques ...).
– le parc naturel resgional Scarpe-Escaut.

Et aussi, en raison de leurs missions ae d’a vocation resgionale :

– le fonds resgional d’art contemporain ;
– le centre resgional de la photographie.

Afin de mieux faire connaissance encore avec le territoire d’action, le site de la communautes 
d’agglomesration peut ettre utilement consultes : 

http://www.valenciennes-metropole.fr/

4 – Accompagnement

C’est la communautes d'agglomesration et plus prescisesment son service culture, qui a acceptes d’ettre, en lien
estroit avec les autres partenaires ae d’a l’initiative de la ressidence-mission, l’opesratrice de l’action.

A  ce titre, elle :

– accompagne l’artiste-ressident afin de le guider dans sa descouverte du territoire ;

– veille aux bonnes conditions de son sesjour et de son travail ;

– organise techniquement la ressidence avec le concours des communes ainsi qu’avec celui des structures
culturelles et associatives, et avec les establissements scolaires souhaitant s’associer ae d’a l’action,

– veille particuliee d’arement ae d’a la diffusion maximale de l’œuvre de l’artiste, tout au long de la ressidence  sur
l’entiee d’aretes du territoire d’action ;

– facilite avec le concours actif des inspecteurs de l’esducation nationale, des conseillers pesdagogiques, des
principaux, des proviseurs et des professeurs resfesrents, les rencontres avec les esquipes pesdagogiques   et
aide ae d’a la resalisation des gestes artistiques qui peuvent en naîttre ;

– facilite avec le concours actif des communes et des responsables du monde associatif les rencontres avec
les esquipes d’animateurs ou d’esducateurs et aide a e d’a la resalisation des gestes artistiques qui peuvent en
naîttre ;
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–  organise  la  communication  en  faveur  de  cette  ressidence  et  le  plus  en  amont  possible,  aupree d’as  des
structures culturelles du territoire et de l’ensemble de ses habitants. Elle suit esgalement la relation aux
mesdias ;

–assure la gestion administrative de la ressidence (resmunesration de l’artiste, gestion du budget…).

Pour cette résidence-mission la communautes d’agglomesration de Valenciennes Mestropole besnesficie du
partenariat  du  Printemps  culturel qui  a  accepte s d’ettre  la  structure  culturelle  accompagnatrice,
particuliee d’arement attentive au quotidien de l’artiste retenu (e). Dans le cadre de cette mission, l'association:

– organise la diffusion des œuvres, la rencontre avec l’artiste et l’eslaboration de gestes artistiques hors
temps scolaire avec le concours des services de la communaute s d’agglomesration et celui des structures
culturelles et associatives souhaitant accueillir l’un de ces temps ;

– apporte un soutien technique et logistique selon les besoins ;

– communique  sur  cette  ressidence,  mais  aussi  a e d’a propos  des  trois  autres,  par  le  biais  de  ses  propres
supports de communication ;

– assure la gestion administrative (paiement de l’artiste).

Les services locaux de l’éducation nationale, pour leur part :

– accompagnent  l’artiste-ressident  et  les  esquipes  enseignantes  (escoles,  collee d’ages,  lyceses  et  lyceses
professionnels) dans l’eslaboration et la resalisation des gestes artistiques avec notamment le concours des
professeurs-missionness ou conseillers pesdagogiques resfesrents dessigness par l’esducation nationale (D.A.A.C.
et DSDEN) 

–  organisent des temps de formation permettant aux enseignants, en particulier ceux du premier degres,
de  faire  connaissance,  de  maniee d’are  presalable  a e d’a sa  venue,  avec  l’artiste  retenu (e).  C’est  le  programme
d’animations pesdagogiques intitules la 27e heure artistique qui est ici en jeu (*). 

Au moment de l’envoi et de la mise en ligne de ce pressent appel a e d’a candidatures, toute une information
s’eslabore a e d’a destination des  establissements  scolaires  du territoire ;  en vue  de la  meilleure presparation
possible ae d’a l’accueil de l’artiste-ressident(e). En vue aussi de l’appropriation de sa pressence par le plus grand
nombre.  Cette  information  spescifique  est  placese  sous  l’autorite s des  responsables  acadesmiques,
despartementaux et locaux de l’Euducation nationale. 

Une information similaire est lancese par la communautes d’agglomesration de Valenciennes Mestropole en
direction des diffesrents acteurs de l’action esducative (temps pesri et hors scolaire) pouvant ettre concerness
par la ressidence-mission.

Enfin, une information gesnesrale ae d’a destination de la population, dans son ensemble, est esgalement assurese
par la communautes d'agglomesration.

5 – Faire acte de candidature

Chaque artiste intesresses par cette offre est invites, avant toute chose,

 ae d’a prendre le plus attentivement possible connaissance du document intitules « qu’est -ce qu’une 
résidence-mission ?». 
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http://www.cndp.fr/crdp-
lille/PartAGER/IMG/pdf/Residence_mission_mise_a_jour_octobre_2016.pdf 

Ce texte fait office de cahier des charges. Il se veut, à ce titre, le plus renseignant possible. 

 ae d’a bien appreshender les donneses territoriales pressenteses dans le paragraphe 3 de ce pressent appel
ae d’a candidatures « le territoire d’action et les partenaires locaux ». 

Ceci afin de pouvoir faire acte de candidatures en parfaite connaissance de cause. Et, si tel est le cas, la
desmarche est la suivante, il suffit d’adresser, par envoi électronique uniquement, sous format PDF,
un dossier comprenant : 

1) une lettre de motivation faisant estat d’une bonne compreshension et d’une acceptation du cahier des
charges et donc de l’esprit, des attendus et des conditions de la ressidence-mission. Cette lettre peut
esgalement esvoquer les esventuelles pistes que propose d’emprunter le (la) candidat (e) en vue de la
resalisation de gestes artistiques (***).

2) un curriculum vitae ; 

3)  un dossier  artistique  pressentant  notamment un ensemble de  productions  repressentatives  de  la
desmarche artistique du candidat ; 

4) une liste des œuvres / productions artistiques disponibles ae d’a des fins de diffusion pendant le temps
de  ressidence.  Cette  liste  peut  ettre  utilement  accompagnese  d’une  autre  pressentant  les  diffesrents
eslesments documentaires susceptibles d’enrichir l’axe de diffusion de la ressidence.

(***).  Il n’y a aucun projet à produire, puisque ce présent appel à candidatures fait déjà état d’un projet très
précis aux phases définies et décrites..

ae d’a l’adresse suivante :clea.valenciennesmetropole@gmail.com 

(sujet : CLEA – CAVM littérature suivi de votre nom).

Ceci, pour le LUNDI 20 MARS 2017, midi dernier deslai.

Dans le cas ou e d’a l’artiste-candidat souhaite enrichir cet  envoi  d’un DVD ou d’un CD pour pressenter des
œuvres ou  des documents  audiovisuels  complesmentaires,  il  le  prescise  dans  son envoi  eslectronique et
adresse ces piee d’aces, par voie postale ae d’a l’adresse suivante :

Valenciennes Mestropole, service culture,
ae d’a l’attention de Julie Le Guillanton
2 place de l’Hotpital gesnesral
CS 60 227
59 305 Valenciennes Cedex

Les  diffesrentes  candidatures  reçues  sont  examineses  par  un  comite s de  seslection  resunissant  des
repressentants des diffesrents partenaires locaux du CLEA.

Les noms des artistes retenus seront annoncess mi-mai 2017 au plus tard.

Contacts : Julie Le Guillanton, 
chargese de desveloppement culturel
Teslesphone : 03 27 09 61 33
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Courriel: jleguillanton@valenciennes-metropole.fr
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